
Séance inaugurale du 53ème Conseil Directeur de l’Organisation Panaméricaine de la Santé 
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Prise de parole de la République d’Haïti, 

par le Directeur Général du Ministère de la Santé Publique et de la Population, 

le Docteur Georges Dubuche. 

 

 

Monsieur le Président Elu du Conseil, 

 

Je vous remercie de cette opportunité que vous m’accordez de prendre la parole à la séance 

inaugurale du 53ème Conseil Directeur de l’Organisation Panaméricaine de la Santé et de la 66ème 

Assemblée de l’Organisation Mondiale de la Santé pour les Amériques. 

 

1. Haïti se fait un plaisir particulier de saluer votre  élection à la Présidence du Conseil 

Directeur et à travers vous la République Dominicaine, au nom du Président, Michel 

Joseph Martelly, du Premier Ministre Laurent Salvador Lamothe, et du Ministre de la 

Santé Publique et de la Population, le Docteur Florence Duperval Guillaume. 

 

2. C’est avec un égal plaisir qu’Haïti salue le leadership du Dr Carissa Etienne pour les 

remarquables progrès réalisés à date à la Direction de l’Organisation Panaméricaine de la 

Santé. 

 

3. Nous attendons avec anticipation sa visite en Haïti pour qu’elle puisse constater par elle-

même les efforts en cours pour améliorer la situation sanitaire en Haïti avec la 

coopération de ses partenaires. 

 

4. En effet, c’est l’occasion pour Haïti de saluer publiquement les remarquables réalisations 

de la Coopération Sud-Sud dont bénéficie notre pays, et les efforts continus de 

partenaires comme les Etats-Unis, le Canada et la France à travers l’Agence Française de 

Développement. 

 



5. Malgré toutes les contraintes que connaît le pays, Haïti a réussi à réduire des maladies 

comme le SIDA, la Tuberculose, la Malaria, le Choléra et beaucoup de maladies 

vectorielles. 

 

6. Nos efforts conjoints ont permis de réduire la Mortalité Maternelle de 350 pour 100 000 

naissances vivantes à 157 pour 100 000 en 2012-2013. 

 

7. Haiti travaille ardemment vers l’accès à la santé et la couverture sanitaire universelle pour 

cent pour cent de sa population. Dans cette perspective, depuis l’arrivée au pouvoir de 

l’Administration Martelly-Lamothe, plus de 200 infrastructures sanitaires ont été 

réhabilitées ou sont en construction, dont huit (8) nouveaux hôpitaux. La gouvernance du 

système est de plus en plus renforcée, ainsi que la coordination multisectorielle. Et des 

efforts résolus sont en cours pour améliorer le financement du système de santé. 

 

8. Quant aux principaux défis, ils demeurent la rationalisation et une meilleure distribution 

à travers le territoire national des ressources humaines en santé, la modernisation du 

système d’information sanitaire en un système unique, la disponibilité de médicaments 

essentiels fiables et de qualité aux points de prestation de services, et le renforcement 

continu du système de santé pour prévenir, contrôler et traiter efficacement les maladies 

virales, infectieuses et émergentes comme le choléra, le chikungunya, la dengue, la fièvre 

jaune, la filariose, et les autres maladies très graves, comme l’Ebola, qui font planer des 

menaces très préoccupantes sur tous les pays de la Région. 

 

9. En renforçant l’application du Règlement Sanitaire International, nous restons assurés 

qu’avec la coopération solidaire des Etats Membres de l’Organisation Panaméricaine de 

la Santé et de l’Organisation Mondiale de la Santé, nous gagnerons ensemble ces 

nouvelles batailles. 

 

Je vous remercie. 

 

 

 

Dr Georges DUBUCHE, Directeur Général 

Ministère de la Santé Publique et de la Population 


